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PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME

Direction départementale
des territoires

Liberté
Égitlite
Fraternité

PRÉFECTURE DU PUV-DE-DÔ\-'E
ARRETE N;:

20231212
ARRÊTÉ

portant approbation du plan de gestion cynégétique de l'associatîon de gestion de la Limagne-Nord et
définissant les limites du périmètre de gestion du lièvre

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu l'arrêté ministériel du 19 mars 1986 relatif aux plans de gestion cynégétiques approuvés,
Y" a demande présentée par l'association de gestion de laLimagne-Nord/
Vu l'avis de la commission départementale de Ta chasse et de la faune sauvage du 5 mai 2023,
Vu l'avis de la Fédération Départementale des Chasseurs du Puy-de-Dôme,
Considérant qu'il est nécessaire d'engager une gestion rationnelle des populations de lièvre afin de
favoriser leur développement sur les territoires des associations précitées^
Sur proposition du directeur départemental des territoires

ARRÊTE

Article 1er - Le plan de gestion cynégétique de l'espèce « lièvre d'Europe » élaboré par l'association de
gestion de la_Lirnagne-Nord est approuvé pour une période de trois saisons cynégétiques consécutives,
de la saison 2023-2024 à lasaison 2025-2026. ' /-„---,-——..——-..—,

Article 2 - Le plan de gestion cynégétique est mis en œuvre selon les modalités suivantes :

1. Mise en place d'une méthode de suivi de la population de lièvre (indice kilométrique
d'abondance et/ou échantillonnage par point) sur la totalité du périmètre de l'association.

2. Application de quotas cynégétiques concertés pour les sociétés de chasse adhérentes à
l'association.

3. Détermination d'une période de chasse du lièvre commune sur la totalité du périmètre de
gestion.

4. Mise en place de suivi des prélèvements annuels (récolte des pattes avant).

A e3 ". Lesjimites du périmètre de gestion figurent sur le plan joint en annexeau présent arrêté et
sont définies ainsi u'il suit :

Zone réglementée :
territoires des sociétés de chasse suivantes

Société de chasse communale
Société de chasse communale
Société de chasse communale
Société de chasse communale
Société de chasse communale
Société de chasse communale

Communes concernées

AIGUEPERSE
ARTONNE
AUBIAT
CHAPTUZAT
LE CHEIX SUR MORGE
MONTPENSIER

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www. puy-de-dôme, gouv. fr
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STAGOULIN

ST GENES DU RETZ

STMYON

VENSAT

Société de chasse communale

Société de chasse communale
"La Fussoise"

Société de chasse communale

"La Chapelle de Vensat"
"D'AmarzitChristiane"

Article 4 - Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme, les maires des communes
concernées, le directeur départemental des territoires du Puy-de-DômeJe président de la fédération
départementale des chasseurs, le chef du service départemental de l'Office Français de la Biodiversité,
les lieutenants de louveterie, les gardes champêtres, les gardes particuliers assermentés, le
commandant du groupement départemental de gendarmerie nationale, et toutes les autorités
habilitées a constater les infractions à la police de ta chasse, sont chargés chacun en ce qui les
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché dans les communes concernées du Puy-de-
Dôme par les soins des maires et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puv-de-
Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le | 3 JU|^ 2023
Le préfet,

Philippe PIN

Voies et délais dé recours

Fn application des articles L.4^-2 et R.427-Î à R.427-7 du Code de justice administrative, et de l'article L477-2 du Code des
Ï. -^-e1f!'e lep. ub!!c et l'administration. la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date
de notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de l'àuteurde la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compterde la notification de la décision.
Le sUence garde par l'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision
'T^^'Lte-de'^e/?t". c.ette ̂ é.c'!'b" implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la Justice administrative.
^^w^conte^ieux d^"l êt.re porté devant la ji-iridiction administrative compétente : Tribunal admimstratif, 6 Cours Sablon,
63033_. ctermont'perranc' cedex- Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'appHc3tion«teierecours citoyen »,

Internet suivant : htt s: cito ens.telerecours. fr

18 boulevard Desaix

63033 Ciermont-Ferrsnd - Cedex 1
Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www. puy-de-dome. gouv. fr
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PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME

Direction départementale
des territoires

Liberté
Égalité
Fraternité

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTE №

20231213
ARRÊTÉ

portant approbation d'un plan de gestion cynégétique des Combrailles-Est et définissant les limites du
périmètre dé gestion du lièvre

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de ['ordre national du Mérite,

y" !?rrêt^ministériel du 19 mars 'I986relatif aux plans de gestion cynégétiques approuvés,
Vu la demande présentée par les sociétés de chasse des Combrailles-Est.
Ï !?y!s Ïe !a commissiondePartementale de la chasse et de la faune sauvage du 5 mai 2023,
Vu l'avis de la Fédération Départementale des Chasseurs di^ Puy-de-Dôme, "0* " ~ '"" ~~~"'
consldërant qu'il est nécessaire d'engager une gestion rationnelle des populations de lièvre afin de

sur les territoires des associations précitées;
Sur proposition du directeur départemental des territoires

ARRÊTE

ArtÏlerr--^Le_plan,de gestion cynégéticlue de l'espèce « lièvre d'Europe » élaboré par les sociétés de
' des combraiNes:Est est aPP'-ouvé pour une période de trois saisons cynégétiques'consecutives"

de la saison 2023-2024 à la saison 2025-2026. ' -- - -^..-o—. -, — ^.. ^^...̂ ,

Article 2 - Le plan de gestion cynégétique est mis en oeuvre selon les modalités suivantes :

1 
' ïï.enj3lace d^ne m,étho.^e de suivi de la Population de lièvre (indice kilométrique

d'abondance et/ou échantillonnage par point) sur la totalité. du périmètre des sociétés de
chasse adhérentes.

2. Application de quotas cynégétiques concertés pour chaque société de chasse adhérente.

3. Détermination d'une période de chasse du lièvre commune sur la totalité du périmètre de
gestion ne débutant qu'en octobre.

4. Mise en place de suivi des prélèvements annuels (tableaux de chasse, récolte des pattes avant).

ArtLdeJ---Les^mites. du Périmètre de gestion figurent sur le plan joint en annexe au présent arrêté et
sont définies ainsi qu'il suit :

Communes concernées

BLOT L'EGLISE

CHARBONNIERES LES VIEILLES
CHATELGUYON
E N VAL

Zone réglementée :
territoires des sociétés de chasse suivantes

Société de chasse
"Gourlan es Valmort"

Société de chasse communale
Société de chasse "St H i ol te"
Société de chasse communale

18 boulevard Desaix

63033 Ctermorrt-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04. 73. 98.63.63
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JOZERAND
LOUBEYRAT

MANZAT

MARCILLAT
NEUF EGLISE
POUZOL
PROMPSAT
PULVERIERES
QUEUILLE
SERVANT
STANGEL
STGALSURSIOULE

STHILAIRE LA CROIX

ST JACQUES D'AMBUR
ST PARDOUX
ST REMY DE BLOT
TEILHEDE
VITRAC

Société de chasse communale
Société de chasse communale

Société de chasse
"Lat "

Société de chasse ACCA de MARCILLAT
Société de chasse communale
Société de chasse communale
Société de chasse communale
Société de chasse communale
Société de chasse communale
Société de chasse communale
Société de chasse communale
Société de chasse communale

Société de chasse
"Sauve ardeA riculture Chasse"
Société de chasse communale
Société de chasse communale

Société de chasse "St Rem de Blot - Lisseuil"
Société de chasse communale
Société de chasse communale

Article 4- Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme, les maires des communes
concernées, le directeur départemental des territoires du Puy-de-DômeJe président de la fédération
départementale des chasseurs, le chef du service départemental de l'Office Français de la Biodiversité
les lieutenants de louveterie, les gardes champêtres, les gardes particuliers assermentés. Te
commandant du groupement départemental de gendarmerie" nationale, et toutes les autorités
habilitées a constater les infractions à la police de la chasse, sont chargés chacun en ce qui les
^ncerne'. <?e llexécution du présent arrêté qui sera affiché, dans les communes concernées du Puy-de-
Dôme par les soins des maires et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puv-de-
Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le
Le préfet, 3 M. 2023

Philippe CHOPIN

Voies et délais de recours

En application des articles L.4TI-2 et R.421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L.411.2 du Code des
relation entre te pubfc et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un deW de 2 mois a compter deïa date

Z sort d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
le recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de /'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification'de'la décision:
Lé silence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de'la date de'sa saisine vaut décision
imp!lcite. de/ejet'cette déc'slon imp'icite est a"a<?uabte- dans tes 2 mois suivant sa naissance, de va'n t la Justice "admimstra^

recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif. 6 Cours 'Sablon,
6'3033c/ermont'ferra"d ceàex: Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis t'application « telerecours citoyen»,

lible sur le site Internet suivant : htt s: cito ens.telerecours.fr ' '' ----------.. ^-...-,

18 boulevard Desaix
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Tel : 04.73. 98.63.63
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PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME

Direction départementale
des territoires

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ N'

Liberté

Égalité
Fraternité

ARRÊTÉ
portant approbation d'un plan de gestion cynégétique des Combrailles-Ouest et définissant les limites

du périmètre de gestion du lièvre

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu l'arrêté ministériel du 19 mars 1986 relatif aux plans de gestion cynégétiques approuvés,
Vu la demande présentée par les sociétés de chasse des Combrailles-Ouest,
Y" l'avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage du 5 mai 2023,
VU l'avis de la Fédération Départementale des Chasseurs du Puy-de-Dôme,
Considérant qu'il est nécessaire d'engager une gestion rationnelle des-populations de lièvre afin de
favoriser leur développement sur les territoires des associations précitées,
Sur proposition du directeur départemental des territoires

ARRÊTE

Article 1er - Le plan de gestion cynégétique de l'espèce « lièvre d'Europe » élaboré par les sociétés de
chasse des Combrailles-Ouest est approuvé. pour une période de trois saisons cynégétiques
consécutives, de la saison 2023-2024 à la saison 2025-2026.

Article 2 - Le plan de gestion cynégétique est mis en œuvre selon les modalités suivantes :

1. . Mise en place d'une méthode de suivi de la population de lièvre (indice kilométrique
d'abondance et/ou échantillonnage par point) sur la totalité du périmètre des sociétés de
chasse adhérentes.

2. Application de quotas cynégétiques concertés pour chaque société de chasse adhérente.

3. Détermination d'une période de chasse du lièvre commune sur la totalité du périmètre de
gestion ne débutant qu'en octobre.

4. Mise en place de suivi des prélèvements annuels (tableaux de chasse, récolte des pattes avant).

A ^ ~ Leslimites du périmètre de gestion figurent sur le plan joint en annexe au présent arrêté et
sont définies ainsi qu'il suit :

Communes concernées

CHATEAUNEUF LES BAINS
LA CROUZILLE
LAPEYROUSE
MOUREUILLE

Zone réglementée :
territoires des sociétés de chasse suivantes

Société de chasse communale
Société de chasse communale

Société de chasse"Le Mont"

Société de chasse communale

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Fen-and - Cedex 1
Tel : 04 73. B8. 63. É3
www. puy-de-dome. gouv. fr
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STMAIGNER
TEILHET

VILLOSSANGES

Société de chasse communale
Société de chasse communale

Sociétés de chasse
"Mouleix les Isserts"

"Pont de la Grive"

Article 4 - Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme, les maires des communes
concernées, le directeur départemental des territoires du Puy-de-Dôme, le président de la fédération
départementale des chasseurs, le chef du service départemental de l'Qffice Français de la Biodiversitë,
les lieutenants de louveterie, les gardes champêtres, les gardes particuliers assermentés, le
commandant du groupement départemental de gendarmerie nationale, et toutes les autorités
habilitées a constater les infractions a la police de la chasse, sont chargés chacun en ce qui les
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché dans les communes concernées du Puy-de-
Dôme par les soins des maires et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture dû Puy-de-
Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le l 3 JUfL, 2023
Le préfet,

'»

.."^ ^
Philippe ^

Voies et délais de recours

fn application des articles L.411-2 et R.421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L.411-2 du Code des
relations entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans ~undetai~de2moisacomptër de^adate

i, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux. ' '
Le recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la décision.
le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de fauteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification'de'la décision.
Ll !encesardé. pa1' l'autorite administr3tive saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision
,
'r!p. lcitecfe/ejet'cette ^éc.'SÏOn implicite est attc":luable' dans tes 2 mo's suivant sa naissance, devant la Justice administrative.
Le. r.ecours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente :rribuna/admfnfetrat/ï, 6 Cours Sabton.

Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application«telerecours citoyen »,
Internet suivant : htt s://cito ens.telenscours.fr/ ' ' '' -------- -. -^-.. -,
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Direction départementale
PRÉFECTURE DU PUY DE Dôwtes territoires

ARRETE №

20231227

PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

ARRÊTÉ
portant approbation d'un plan de gestion cynégétique et définissant les limites du périmètre de

gestion du groupement d'intérêt cynégétique de la Région de Lezoux

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu l'arrêté ministériel du 19 mars 1986 relatif aux plans de gestion cynégétiques approuvés,
Vu a demande présentée par le groupement d'intérêt cynégétique de la Région de Lezoux,
V" \'aws de !a commissionidépaftementale de la chasse et de la faune sauvage du 5 mai 2023,
Vu l'avis de la Fédération Départementale des Chasseurs du Puy-de-Dôme,
Considérant qu'il est nécessaire d'engager une gestion rationnelle des populations de lièvre afin de
favoriser leur développement sur les territoires des associations précitées,
Sur proposition du directeur départemental des territoires

ARRÊTE

^.rtic!e«1er ~Le p.lan de gestion cynégétique de l'espèçe « lièvre d'Europe » élaboré par le groupement
d'intérêt cynégétique de la Région de Lezoux estapprouvé pour une période de trois saisons
cynégétiques consécutives, de la saison 2023-2024 à la saison 2025-2026.

Article 2 - Le plan de gestion cynégétique est mis en œuvre selon les modalités suivantes

1. Mise en place d'une méthode de suivi de la population de lièvre (indice kilométrique
d'abondance) sur la totalité du périmètre de l'assodation

2. Détermination d'une période de chasse du lièvre commune sur l'ensemble du périmètre du
groupement. Tir autorisé uniquement en octobre.

3. Application d'un prélèvement maximum autorisé de lièvre par chasseur pour les sociétés de
chasse adhérentes à l'association.

4. Mise en place de suivi des prélèvements annuels de lièvre (cartes de prélèvements).

Article 3- Les limites du périmètre de gestion figurent sur le plan joint en annexe au présent arrêté et
sont définies ainsi qu'il suit :

Sous unité de plaine au sud de l'A89 : '
- Communes de Lempty, Lezoux et Seychalles

Sous unité de bocage à l'Ouest de la vallée de la Dore :
- Communes de Culhat, Bulhon, Lezoux, Dorât, Orléat, St Jean d'Heurs, Peschadoires,
Néronde sur Dore et Courpière.

- Hors société privée des Genestoux (communes de Néronde sur Dore et Peschadoires)
dont les limites du territoire doivent être matérialisées.

Sous unité de montagne à l'Estde la vallée de la Dore :
- Communes de Ris, Puy Guillaume, Paslières,Noalhat, Dorât, Thiers et Escoutoux.

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrsnd - Cedex 1
Tel : 04.73. 98. 63. 63
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Article 4 - Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme, les maires des communes
concernées, le directeur départemental des territoires du Puy-de-Dôme, le président de la fédération
départementale des chasseurs, le chef du service départemental de l'Office Français de la Biodiversité,
les lieutenants de louveterie, les gardes champêtres, les gardes particuliers assermentés, le
commandant du groupement départemental de gendarmerie nationale, et toutes les autorités
habilitées à constater les infractions à la police de la chasse, sont chargés chacun en ce qui tes
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché dans les communes concernées du Puy-de-
Dôme par les soins des maires et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-
Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le \ 3 JUIL 2023
Le préfet,

Phîttp, PIN

""\

•^
1\\.N

Voies et délais de recours

En application des articles L.411-2 et R.421-1 à K.421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L.411-2 du Code des
relations entre le public et l'administration. la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date
de notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
le recours aflministratif gracieux est présenté devant /'auteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de fauteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le silence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice admïnistrative.
Lerecours contentfe"x doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon,
^.033-,f,/e''mofl t-Fe'"'"and cedex- Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen»,
disponible sur le site Internet suivant : htt s: cito ens.telerecours. fr
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GROUPEMENT D'INTERET CYNEGETIQUE DE LEZOUX

Périmètre de gestion lièvre

Zone de bocage

Zone de plaine

Zone de montagne

La Dore

A 72

LEMFTT LEZOUX
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0 2. 5 5 Kilomètres
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PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME
Liberté
Égfllité
Fraternité

Direction départementale

^ÉFECTURË DU PUY-DE-D&temtoires
ARRÊTÉ №

2023122 8
ARRÊTÉ

portant approbation du plan de gestion cynégétique du QIC de l'Ambène
et définissant les limites du périmètre de gestion du lièvre

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite, •

Vu l'arrêté ministériel du 19 mars 1986 relatif aux plans de gestion cynégétiques approuvés,
Vu la demande présentée par le GIC de l'Ambène,
Y" }'aws de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage du 5 mai 2023,
Vu l'avis de la Fédération Départementale des Chasseurs du Puy-dê-Dôme, ~
Considérant qu'il est nécessaire d'engager une gestion rationnelle des populations de lièvre afin de
favoriser leur développement sur les territoires des associations,précitées,
Sur proposition du directeur départemental des territoires

ARRÊTE

Article 1er - Le plan de gestion cynégétique de l'espèce « lièvre d'Europe » élaboré par le GIC de
l'Ambène est approuvé pour une période de trois saisons cynégétiq'ues consécutives, de la saison 2023-
2024 à la saison 2025-2026.

Article 2 - Le plan de gestion cynégétique est mis en œuvre selon les modalités suivantes :

1. Mise en place d'une méthode de suivi de la population de lièvre (indice kilométrique
d'abondance et/ou échantillonnage par point) sur la totalité du périmètre du GIC.

2. Application de quotas cynégétiques concertés pour les sociétés de chasse adhérentes au GIC.

3. Détermination d'une période de chasse du lièvre commune sur la totalité du périmètre de
gestion.

4. Mise en place de suivi des prélèvements annuels (récolte des pattes avant).

Article 3 - Les limites du périmètre de gestion figurent'sur le plan joint en annexe au présent arrêté et
sont définies ainsi qu'il suit :

Communes concernées

BEAUREGARD-VENDON
CELLULE
CLERLANDE
DAVAYAT
PESSATVILLENEUVE
RIOM
ST BONNET PRES RIOM
VARENNESURMORGE

Zone réglementée :
territoires des sociétés de chasse suivantes

Société de chasse communale
Société de chasse communale
Société de chasse communale
Société de chasse communale
Société de chasse communale
Société de chasse communale
Société de chasse communale
Société de chasse communale
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Article 4 - Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme, les maires des communes
concernées, le directeur départemental des territoires du Puy-de-Dôme, le président de la fédération
départementale des chasseurs, le chef du service départemental de l'Office Français de la Biodiversité,
les lieutenants de louveterie, les gardes champêtres, les gardes particuliers assermentés, le
commandant du groupement départemental de gendarmerie nationale, et toutes, les autorités
habilitées à constater les infractions à la police de lâchasse, sont chargés chacun en ce qui les
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché dans les communes concernées du Puy-de-
Dôme par les soins des maires et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-
Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le | 3 JUIL. 2023
Le préfet,

Philippe CH

Voies et délais de recours

En application des articles L477-2 et R.421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L477-2 du Code des
relations entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois a compter de sa date
de notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de /'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois a compter de la notification de la décision.
të sitence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours contentieux doit être.porté devant la juridiction administrative compétente -. Tribunal administratif, 6 Cours Sablon,
63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen »,
disponible sur le site Internet suivant : htt s: cito ens. telerecours. fr

18 boulevard Desaix

63033 Ctermont-Ferrand - Cedex 1
Té! : 04.73. 98.63.63
www.puy-de-dome. gouv. fr
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Périmètre du GIC de l'Ambène
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Le Directeur académique des services de l’Education nationale du Puy-de-Dôme, 
 
VU le code de l’éducation articles L241-4, D241-24 à D241-35 relatifs aux Délégués Départementaux de 
l’Education Nationale, 
 
VU l’avis émis par le Conseil Départemental de l'Education Nationale en sa séance du 23 juin 2023. 
 
 

 
 
 
 

ARRÊTÉ COMPLEMENTAIRE N°5 
portant désignation des Délégués Départementaux de l'Education 

Nationale du Puy-de-Dôme pour la période 2021-2025 
 
 

 
 
Article unique : 
 
Les personnes inscrites sur la liste suivante sont nommées Délégués Départementaux de l’Education Nationale à 
compter du 24 juin 2023. 
 
Leur mandat prendra fin, sauf démission ou révocation, à la veille de la date de la rentrée scolaire 2025. 
 
 

 
 
 
 

Clermont-Ferrand, le 23 juin 2023 
 
 

Le Directeur académique  
des services de l’Education nationale  

du Puy-de-Dôme 
 

 
signé 

Michel ROUQUETTE 
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Circonscription : CHAMALIERES

M DIOT SERGE 14 rue Serret 63000 CLERMONT-FERRAND

Circonscription : CLERMONT BILLLOM VIC

Mme FOURNIER ANNE 7 impasse du bonheur 63160 BILLOM

Circonscription : RIOM LIMAGNE

M TISSANDIER PATRICK 29 rue du soleil levant 63720 ENNEZAT

Modification de délégation Circonscription : RIOM COMBRAILLES

Mme MARTIN MARTINE Longerie 63390 ESPINASSE

Conseil Départemental de l'Education Nationale du 23 juin 2023

Renouvellement quadriennal des Délégués Départementaux de l'Education Nationale (D.D.E.N.)

2021-2025

Délégation : ST GERVAIS D'AUVERGNE au lieu d'ESPINASSE

Propositions de candidatures ayant reçu un avis favorable du Directeur académique

Délégation : CHAMALIERES

Délégation : BILLOM

Délégation : RIOM
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AP Issoire - Mairie 63 VP - Vidéoprotection
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AP Le Cendre - Mairie 22VP - Vidéoprotection
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AP Tauves - Mairie Salle exposition Faussot -

Vidéoprotection
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Arrêté n°20231189 du 11 juillet 2023 portant

ouverture d'une enquête publique unique

préalable à la mise en conformité des périmètres

de protection des captages d'eau situés sur les

communes de Saint-Alyre d'Arlanc, Novacelles

et Medeyrolles et à la délivrance d'une

autorisation environnementale au SIAEP du

Haut-Livradois pour le prélèvement de l'eau
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Libtrté
Égalité
Fraternité

Service de coordination des politiques
publiques et de l'appui territorial

Bureau de l'environnement

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

ARRÊTÉ № ^0
VSÏ^^J'^^';^^^ "-- en conformité

Le préfet du Puy-de-Dôme,
^ chevalie1' de la 1-égion d'honneur,

rde l'Ordre National du Mérite.

^s^^s^ss^^^^s^- — "-. ^
^^^^r^m^e^s^^^^^^^
Vu le code de l'expropriatibn pour cause d'utilité publique ;

^:sn,a^^^,r,S^^^^^. P"bl,,ue relati. aux eaux destina » „
?^n^^s2é^ar-e^eat,̂^^^^^^^^^
protection' de^'c^gÏ' dïaî"^^ ̂ ^ ̂^ï; la. mÏen con^'tedespérimeïr^de
M^eyroiies^qui<ï^^d^i^|'^communes de saint-Alyr^'Arlanc;" Novaœ;;^ Ï
sudp^éeBJmàe^O'^2^^sïroï"que°1'l2-t) P°"r " P^l»»-ent don. l. volume annuel e»

^dnSr^^T^^6^^,:^^-"-en..,e ^ S „„ , 0.3 ,n.^,n. ,e .
Vu les avis émis par les services consultés dans le cadre de la procédure ;
^i'loa2p3port du directe"r g<néral de '-a^nce ré8i°"'te d. santé Auvergne-Rhône-Alp., en date du 23

dv<"p,".e^en.^ppaîZe^^des —,res-en, utteurs établie pou, l.année 2023 dans l.

VS ddu»nprcéos^r;Ldaiï^"u^mlnBtratifde ae-°""-"d d" 21ju, n 2023 p^dan. »

18 boulevard Desaix
63033 Clenncrrt-Ferrand - Ceû'ex l
Tel 04. 73.98. 63.63
www Duv-de-doms nn n, 'r
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CONSIDERANTqu'il y a lieu de soumettre la demande présentée par le SIAEP du Hàut-Livradois à une
enquête publique de 17 jours ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme,

ARRÊTE

Article 1er - Objet et durée de l'enquête

Il sera procédé à une enquête publique unique :
-préalable à la déclaration d'utilité publique sur la misé en conformité des périmètres de
protection des captages d'eau situé sur les communes de Saint-Alyre-d'Arlanc, Novacelles et
Medeyrolles,
- conjointe à une enquête parcellaire,
- et portant sur la demande d'autorisation de prélèvement d'eau au titre de l'article R214-1 du
code de l'environnement.

\

Cette enquête publique cTune durée consécutive de 17 jours se déroulera du jeudi 12 octobre 2023 à
partir de 15 h au samedi 28 octobre 2023 inclus jusqu'à 12 h afin dé recueillir les observations et
propositions de toute personne intéressée sur le projet présenté par le syndicat intercommunal
d'alimentation en eau potable (SIAEP) Haut-Livradois relatif à la mise en conformité des périmètres de
protection des captages d'eau situé sur les communes de Saint-Alyre-d'Arlanc, Nôvacelles et
Medeyroltes.

/

Article 2 - Dossier d'enquête

Pendant toute la durée de l'enquête, les pièces constitutives du dossier ainsi qu'un registre d'enquête à
feuillets non mobiles, cote et paraphé par lé commissaire-enquêteur sont mis à disposition du public,
aux heures d'ouverture au public des services soit :

* à la mairie de Mede relies siè e de l'en uête : '

- le jeudi de 15 h à 18 h
- le samedi de 9 h 30 à 11 h 30

* à la mairie de Saint-AI re-d'Arlanc :

- le mercredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h
- le samedi de 10 h à 12 h

* à la mairie de Novacelles :

- le. mardi de 10 h à 12 h et de 14 h à 16 h
-lejeudide14hà17h

Le dossier est également mis en ligne pendant toute la durée de l'enquête sur le site internet de
services de l'État dans le Puy-de-Dôme à l'adresse suivante.
htt s: www. u .-de-dome. ouv. fr Publications En uetes- ubli ues 2023 Mise-en-conformite-des-
erimétres-de- rotection-des-ca ta es
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S%E5^-.-a=^!??î;-. -,asî;
Articles- : Publicité

^"/^;dTn;,rod^edr^^^^^^^s^^^s^^^^^^^i^sssy
S^s^;^ ̂̂ s^r^a s

t^rrête'd'u^mmïtre''S ï'^annïrenï^lie«tî^^^
n;'vecmebaeu2ÏÏ!stre de la Transition ECO'Wue du 9 septembre' 2021: pa7u"'a7j7umcaroffî'clieTïuey

Article 4 - ; Observations du public

^sNs-ï'y^c^r^és^№'^w!'№'e&^^^^
suppléant'. 

"tula"c cl r'1' ftlexls JI:LADE' "dre Michelin en retraite, en qualité de" commissarre"elnquêTe'ucr
Il recevra le public :

* en mairie de Mede relies siè e de l'en uête :

le jeudi 12 octobre 2023 de 15 h à 18 h

* en mairie de Saint-AI re-d'Arlanc :

le samedi 28 octobre 2023 de 10 h à 12 h

* en mairie de Novacelles :

le jeudi 19 octobre 2023 de 14 h à 16 h.

Sé^e* ''e"quéte' le public pourra c°"si^er ses oi—l°- et propositions s.lon le,

.

' elleLcon^gnantsur le registre ouvert à cet effet en mairies,
pe^,'ne:n^pq'um,î';ten°dura,'es reme"ant direct^"t"""P^ du con,n,tea,r. enquêteur 1=. des
sep:rn.v:nenep;<s2':uareugS;ïÏ:snî:«?enquêteur' à " mairie de Med^°"es. sièSe de •--^^- °ù elles
^^^^^L^^ÏS^^^— u-de-

3/6

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-07-11-00007 - Arrêté n°20231189 du 11 juillet 2023 portant ouverture d'une enquête

publique unique préalable à la mise en conformité des périmètres de protection des captages d'eau situés sur les communes de

Saint-Alyre d'Arlanc, Novacelles et Medeyrolles et à la délivrance d'une autorisation environnementale au SIAEP du Haut-Livradois

pour le prélèvement de l'eau

53



Les observations et propositions du public transmises par voie postale ainsi que les observations écrites
sont consultables à la mairie de Medeyrolles, siège de t'enquête.
Les observations transmises par voie électronique seront consultables sur le site internet des services de
l'État du Puy-de-Dôme.
Si le contributeur demande expressément l'anonymat, sa contribution sera publiée avec tes seules
mentions de son prénom etde sa commune de résidence si ces derniers sont fournis.

L'ensemble des observations et propositions du public sont communicables aux frais de la personne qui
en fait la demande pendant la durée de l'enquête.

Des informations peuvent être demandées auprès du SIAEP Haut-Livradois -176 route nationale - 63220
Ariane - M. MÂGAUD Florian - 04 73 9511 57 - hautlivradois. siaep@orange. fr

Article 5 - : Consultation des conseils municipaux

Les conseils municipaux des communes de Saint-Àlyre-d'Arlanc, Novaceltes et Medeyrolles ainsi que la
communauté de communes sont appelés à donner leur avis dès l'ouverture d'enquête, sur la demande
d'autorisation présentée. Ne seront pris en considération que les avis exprimés au plus tard dans les
quinze jours suivant la clôture de l'enquêt.e.

Article 6 - : Notification relative à l'enquête parcellaire

Notification individuelle de dépôt du dossier d'enquête parcellaire sera faite par t'eXpropriant, par
lettre recommandée avec demande d'avis de réception, aux propriétaires concernés figurant sur la liste
jointe au dossier.

En cas de domicile inconnu, la notification est faite en double copie au maire, qui en fait afficher une,
et, le cas échéant, aux locataires et aux preneurs à bail rural.

Ces notifications devront être faites dans un délai suffisant avant l'ouverture de l'enquête, de façon à
ce que les destinataires en accusent réception avant l'ouvçrture de l'enquête prescrite par le présent
arrêté.

Article 7 - : Rapport et conclusions du commissaire enquêteur

A l'expiration du délai d'enquête, les registres d'enquête sont mis sans délai à disposition du
commissaire-enquêteur et clos par lui.
Après clôture du registre d'enquête, le commissaire-enquêteur rencontrera, dans un délai de huit jours,
le responsable du projet et lui Gommùniquera les observations écrites ou orales consignées dans un
procès-verbal de synthèse.
Le délai de huit jours court à compter de la réception par le commissaire-enquêteur du registre
d'enquête et des documents annexés.
Le responsable du projet dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses observations.

Cette enquête unique fait l'objet d'un rapport unique ainsi que des conclusions motivées au titre de
chacune des enquêtes publiques initialement requises.

Le commissaire enquêteur établit un rapport qui relate le déroulement des enquêtes et examine les
observations recueillies. Il consigne, dans une présentation séparée, ses conclusions motivées en
précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables au projet.

Le commissaire enquêteur retournera en préfecture l'exemplaire du dossier de l'enquête déposé en
mairie de Medeyrolles , accompagné des registres et pièces annexées, avec le rapport et les conclusions
motivées, dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture de l'enquête, sauf demande
motivée de report.
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Ïri£nT.̂ ?n,ZS:n.oun";Fe^;eddu rapport et des cond"slons motiv<es au pr^"< du

S?'?^^^^^c^^^s^^S^^M^S^^
A^e.d^rianc:No;aœl^^M^^^^^^^a^^^;^^^
un an à compter'de1adaTecdeSeud?|peonuquyêSr e^ délai tenus à la disPosition du Publ'c Pendant

^t^n?:?r^d:^^^ts^^,g^^^^^3po^
suivante: ' -""~"~ "" "" 'ul lc 3"-c "1t-ernet aes services de t'État dans le Puy-de-Dome à l'adresse

^^^^^^wion^^^-^^^^^^^
Article 8 - :Décision

^S1̂ ^aÏ'S'^;SnX^^^^T^rtfeaoSL,autor—P^e \ ̂ ^^^^^^ ^SZÏÎl^aÏÏt'decla^'t?;;t"^
^aptages situes'sur'tes<con^^^^'S^^^^^?ÎÏÏ^Îté^les.fÏrimètres de protectîoh'des
SIAEP^cfu Haut. Livradoira prlès7'évue^^'lna'Srdeuï^'^^^^^^^ au bénéf'ce~du
Risques<Sanli;auiœLsveta^cshnaopoïqieevsentuel avis du conse" DéPartemental deÎTnvi^onnemenTe^
Article 9-:Exécution

^^^^•^^'^^^^^^^^^es^h
^SsS:= ̂ ^'^^^ssr^s^Iï i

Fait à Clermont-Ferrand, le^,

Pour le Préfet et par délégation,
La Sou ' e e de Thiers,

IU<A^\^
Judi HUSSON
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Voies et délais de recours

En application des articles R. 421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'article 1.471-2 du Code des relations entre
/e public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de
notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
te recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la décision.
te recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de l'avteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
le silence gardé par /'autorité administrative saisie pendant .plus de 2 mois a compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
ie fecours co"tsnt'eux do/t être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon,
63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal admiriistratif peut aussi être saisi depuis l'àpplication « telerecours Citoyen »,
disponible sur le site Internet suivant : htt s: cito ens.telerecours.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
fratwaité

Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau du Contrôle de Légalité

et de Nntercommunâlité

ARRÊTÉ

portant actualisation de la composition du Conseil Médical de la fonction publique
territoriale dans le département du Puy-de-Dômé

PRÉFECTURE_DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

Le préfet du Puy-de-Dôme
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite
20231077

Vu le code général de la Fonction Publique ;

Vu le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 relatif à l'organisation des conseils médicaux, aux conditions
d'aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonètionnaires territoriaux modifié par le
décret n° 2022-350 du 11 mars 2022 relatif aux conseils médicaux dans la fonction publique territoriale ;

Vu le décret du 16 juillet 2021 portant nomination de Monsieur Laurent LENOBLE, en qualité de
secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme, sous-préfet de l'arrondissement Clermont-
Ferrand ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 9 juillet 2021 et du 11 février 2022 portant renouvellement des membres
du comité médical départemental du Puy-de-Dôme ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 20220335 du 11 mars 2022 modifiant ta liste des médecins agréés généralistes
et spécialistes du département du Puy-de-Dôme ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 20220970 du 30 juin 2022 modifié portant institution d'un Conseil Médical de
la fonction publique territoriale dans le département du Puy-de-Dôme et désignation de ses membres ;

Vu la demande du 22 juin 2023 du Président du Centre de gestion de la fonction publique territoriale
du Puy-de-Dôme afin que la composition du Conseil Médical de la fonction publique territoriale dans le
département du Puy-de-Dôme soit actualisée ;

ARRÊTE

Article 1er - L'article 2 de l'arrêté préfectoral n° 20220970 du 30 juin 2022 modifié portant institution
d'un Conseil Médical de la fonction publique territoriale dans le département du Puy-de-Dôme et
désignation de ses membres est modifié comme suit

Président :

Docteur Jean-Pierre POUGET

18 bCL'lsvsrd Desaix

63033 Cle^mcnt-rerrsrC - Cec'ex '
Te; : 0^.73. 33. 63.63
www puy-ce-clor-ie.go'jv.T
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Médecins :

^Docteur Jean-Pierre POUGET
Docteur Jeah-Marc ROYE

Docteur Jeah-Luc LEGOU
Docteur Georges BESSET (médecin suppléant)
Docteur Sylvie ESCARD (médecin suppléant)
Docteur Denis OLLEQN (médecin suppléant)
Docteur Régis DUMAS (médecin suppléant)
Docteur Jacques ROUSSEL (médecin suppléant)
Docteur Erik DEGLIN (médecin suppléant)

Pour les collectivités affiliées :

Représentants de l'administration .

Titulaires

Mme Nadine BOUTONNET

Mme Jacqueline BOLIS

Représentants du personnel :

Titulaires

Mme Annabelle CHANDEZE

Mme Sylvie GEOFFRE

Titulaires

MJean-Charles LLORCA

Mme Nicole MAITRE

Titulaires

Mme Marie-Laure DAUBERNET

M. SergeARVEUF

Suppléants
Mme Christine MANDON
me Graziella BRUNETTI
. Gérard CHANSARD
. Boris SOUCHAL

Catégorie A

Suppléants
M. Fabrice BEAULIEU
M. Eric BARSE

M. Xavier PELLETIER
Mme Farida THOMAS

Catégorie B

Suppléants
Mme Annie BOURDONCLE
Mme Nadia DEBLY

. Sébastien NEFF
me Anne-Marie DUMAS

Catégorie C

Suppléants
me Marie-Laure BRUN

M. Sébastien TOUSSAINT

M. Mikaël PRIERE
Mme Dayana BESSON
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Pour les a ents de la Mairie et du CCAS de Clermont-Ferrand :

Représentants de l'administration :

Titulaires

M. Frédéric PILAUD

Mme Magalie GALLAIS
Représentants du personnel:

Titulaires

Mme Maryline MONTJOTIN

M. Jérôme ESCLATINE

Titulaires

Mme Séverine BRAULT

Mme Rachelle BERTHOMMIER

Titulaires

M. Salah KHAMALLAH

Mme Sandra BETTIOL

Suppléants

M. Thomas WEIBEL
Mme Cécile AUDET

Catégorie A

Suppléantes
Mme Karine BERNARD
MmeSarahMEUNIE
Mme Annie CHARBONNEL
Mme Odile SEYLER

Catégorie B

Suppléants
Mme Matty OULD SELMOU
M. Franck LAYUS

Sébastien VOISSE
M. Steven LARVOL

Catégorie C

Suppléants
meElodieGILBERTE

JoséBARBOSA

me Anne-Lyse BOURDUGE
. David SZEPLIGETI

Pour les a ents du Conseil Dé artemental du Pu -de-Dôme :

Représentants de l'administration

Titulaires

M. Gilles PETEL
Mme Eléonore SZCZEPANIAK

Représentants du personnel •

Titulaires

M. Maxime SOURGEN

Mme Joëlle BONNEFILLE

Suppléants
M. RémiVEYSSIERE

MmeSylvianeKHEMISTI

Catégorie A

Suppléantes

Mme Isabelle CHABANON
Mme Danielle ROUSSERIE
Mme Marie CHIROL

Mme Marie-Josée BRETON
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Titulaires

Mme Annabelle PRADIER

Mme Pascale NOBLET

Titulaires

Mme Paola DANYACH

M. Yannick CITERNE

Catégorie B

Suppléants
M. Olivier M EGE
Mme Christine DUBOIS

Mme Sophie ARNAUD
Mme Françoise CHARBONNIER

Catégorie C

Suppléants
. Christophe ROY
meAurélieSERVAIRE
Jean-LucMAUBERT

Christophe NAVARRO

Pour les a ents du Conseil Ré ional d'Auver ne Rhône Al es:

Représentants de l'administration :

Titulaires

Mme Elisabeth BRUSSAT

Mme Myriam FOUGERE

Représentants du personnel :

Titulaires

Mme Emmanuelle BERGAULT

Mme Patricia POUX

Titulaires

M. Jean-PierreCHAUX

Mme Emmanuelle BAUZAC

Suppléants
M. Louis GISCARD D'ESTAING

Mme Marie-France DABERT

meLéaDESPRAT

M. Sylvain DURIN

Catégorie A

Suppléants
. Renald GUILBERT
me Laurence FRETY

. Ludovic POMMARET

me Marie-Anne DESJARDINS-CANIS

Catégorie B

Suppléants
M. Laurent COU N
M. jean-Paul DUBOURGNON
Mme Laurence BURNIER

pourvoir
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Titulaires

M. Matthieu FAURE

M. GaëlJONARD

Catégorie C

Suppléants
. Pietro CONVERTINI
, Vincent BEYSSAC
me Nathalie SABATIER

M. Fabian LAUDE

Pour les a ents du Service Dé artementa! d'Incendie et de Secours SDIS :

Représentants de l'administration :

Pour les sapeurs-pompiers professionnels et personnels administratifs et techniques :

Titulaires

Mme Valérie PRUNIER

MJean-Marc MORVAN

Suppléants
M. Jean-PaulCUZIN

Mme Annelyse DURON

Annç-Marie MALTRAIT

Représentants du personnel (sapeurs-pompiers) :

/ Catégorie A

Titulaires

Capitaine Cyril AN NAT

Capitaine Christophe MARCHAND

Suppléants
ommandant Frédéric GUERIN

apitaine Christophe LUCAS
apitaine David DESPAX
pourvoir

Titulaires

Lieutenant 1ère classe Thomas RAQUIDEL

Lieutenant Olivier MALLINJOUD

Titulaires

Adjudant Benjamin TIXIER

Adjudant-chef Sébastien CHELOUCHE

Catégorie B

Suppléants
Lieutenant 2ème classe Laurent PAQUET

pourvoir

Lieutenant 1ère Classe willy PAQUES-
BAUDELET
Lieutenant 1ère classe Guillaume FEDIT

Catégorie C

Suppléants
djudant Stéphane NAEL
djudant Stéphane PILTE
djudant William SADERNE
djudant David POULET
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Représentante du personnel (administratif et technique) :

Catégorie A

Titulaire

M. Arnaud TRICHARD

A pourvoir

Titulaire

Mme Valérie BRECHET

A pourvoir

Titulaires

MmeChristelleVERNAY

M. Philippe CHATON

Suppléante
M. Vincent PETIT
MmeAlexandra ESPINASSE. MALLASI

pourvoir
pourvoir

Catégorie B

Suppléants
Mme Valérie BERGNARD
me Karine MATHIEU

pourvoir
pourvoir

Catégorie C

Suppléants
Mme MarianeOLIER

Mme Karine GRALL
me Laurence SCALMANA

M. David FAYE

Article 2- Les autres articles de l'arrêté préfectoral n° 20220970 du 30 juin 2022 modifié portant
institution d'un Conseil Médical de la fonction publique territoriale dans le département du Puy-de-
Dôme et désignation de ses membres restent inchangés.

Article 3 - M. le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme et M. le Président du Centre de
gestion de la fonction publique territoriale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Puy-de-Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le 29 JUIN 2023

Pour le Pr ' et et par dé,' gation
Le crétaire Gén al,

Laure NOBLE

Voies et délais de recours

En application des articles L. 411-2 et R. 421-1 à R. 421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L477-2 du Code des
relations entre le publie et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de
notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant /'auteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de /'auteur de /a décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
le sitence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative. Le
recours contentieux ctort- être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon, 63033
ermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen », disponible sur le
site Internet suivant : httDs://citovens.telerecours.fr/

6/6

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-06-29-00010 - Arrêté portant actualisation de la composition du Conseil Médical de la

fonction publique territoriale dans le département du Puy-de-Dôme 63



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-07-11-00003

 9ème Montée Historique de Confolant le 23

juillet 2023

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-07-11-00003 -  9ème Montée Historique de Confolant le 23 juillet 2023 64



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-07-11-00003 -  9ème Montée Historique de Confolant le 23 juillet 2023 65



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-07-11-00003 -  9ème Montée Historique de Confolant le 23 juillet 2023 66



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-07-11-00003 -  9ème Montée Historique de Confolant le 23 juillet 2023 67



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-07-11-00003 -  9ème Montée Historique de Confolant le 23 juillet 2023 68



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-07-11-00002

30ème Rallye régional de la Fourme d'Ambert - le

29 juillet 2023

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-07-11-00002 - 30ème Rallye régional de la Fourme d'Ambert - le 29 juillet 2023 69



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-07-11-00002 - 30ème Rallye régional de la Fourme d'Ambert - le 29 juillet 2023 70



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-07-11-00002 - 30ème Rallye régional de la Fourme d'Ambert - le 29 juillet 2023 71



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-07-11-00002 - 30ème Rallye régional de la Fourme d'Ambert - le 29 juillet 2023 72



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-07-11-00002 - 30ème Rallye régional de la Fourme d'Ambert - le 29 juillet 2023 73



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-07-11-00002 - 30ème Rallye régional de la Fourme d'Ambert - le 29 juillet 2023 74



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-05-02-00005

Arrêté 2023-029 portant agrément d'un garde

particulier de chasse pour M. TOMIO JB

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-05-02-00005 - Arrêté 2023-029 portant agrément d'un garde particulier de chasse pour

M. TOMIO JB 75



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-05-02-00005 - Arrêté 2023-029 portant agrément d'un garde particulier de chasse pour

M. TOMIO JB 76



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-05-02-00005 - Arrêté 2023-029 portant agrément d'un garde particulier de chasse pour

M. TOMIO JB 77



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-05-02-00004

Arrêté 2023-030 reconnaissant les aptitudes

techniques de garde particulier de chasse pour

M. TOMIO JB

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-05-02-00004 - Arrêté 2023-030 reconnaissant les aptitudes techniques de garde

particulier de chasse pour M. TOMIO JB 78



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-05-02-00004 - Arrêté 2023-030 reconnaissant les aptitudes techniques de garde

particulier de chasse pour M. TOMIO JB 79



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-05-02-00004 - Arrêté 2023-030 reconnaissant les aptitudes techniques de garde

particulier de chasse pour M. TOMIO JB 80



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-05-04-00009

Arrêté 2023-032 portant agrément d'un garde

particulier de chasse pour M. COTE Mathieu

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-05-04-00009 - Arrêté 2023-032 portant agrément d'un garde particulier de chasse pour

M. COTE Mathieu 81



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-05-04-00009 - Arrêté 2023-032 portant agrément d'un garde particulier de chasse pour

M. COTE Mathieu 82



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-05-04-00009 - Arrêté 2023-032 portant agrément d'un garde particulier de chasse pour

M. COTE Mathieu 83



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-05-04-00010

Arrêté 2023-033 reconnaissant les aptitudes

techniques d'un garde particulier de chasse pour

M. COTE Mathieu

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-05-04-00010 - Arrêté 2023-033 reconnaissant les aptitudes techniques d'un garde

particulier de chasse pour M. COTE Mathieu 84



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-05-04-00010 - Arrêté 2023-033 reconnaissant les aptitudes techniques d'un garde

particulier de chasse pour M. COTE Mathieu 85



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-05-04-00010 - Arrêté 2023-033 reconnaissant les aptitudes techniques d'un garde

particulier de chasse pour M. COTE Mathieu 86



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-05-22-00014

Arrêté 2023-043 portant agrément d'un garde

particulier de chasse pour M. DELTOUR

Christophe

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-05-22-00014 - Arrêté 2023-043 portant agrément d'un garde particulier de chasse pour

M. DELTOUR Christophe 87



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-05-22-00014 - Arrêté 2023-043 portant agrément d'un garde particulier de chasse pour

M. DELTOUR Christophe 88



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-05-22-00014 - Arrêté 2023-043 portant agrément d'un garde particulier de chasse pour

M. DELTOUR Christophe 89



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-05-22-00013

Arrêté 2023-044 reconnaissant les aptitudes

techniques d'un garde particulier de chasse pour

M. DELTOUR Christophe

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-05-22-00013 - Arrêté 2023-044 reconnaissant les aptitudes techniques d'un garde

particulier de chasse pour M. DELTOUR Christophe 90



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-05-22-00013 - Arrêté 2023-044 reconnaissant les aptitudes techniques d'un garde

particulier de chasse pour M. DELTOUR Christophe 91



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-05-22-00013 - Arrêté 2023-044 reconnaissant les aptitudes techniques d'un garde

particulier de chasse pour M. DELTOUR Christophe 92



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-05-24-00006

Arrêté 2023-045 portant renouvellement

agrément d'un garde particulier de chasse pour

M. SALAVILLE David

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-05-24-00006 - Arrêté 2023-045 portant renouvellement agrément d'un garde

particulier de chasse pour M. SALAVILLE David 93



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-05-24-00006 - Arrêté 2023-045 portant renouvellement agrément d'un garde

particulier de chasse pour M. SALAVILLE David 94



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-05-24-00006 - Arrêté 2023-045 portant renouvellement agrément d'un garde

particulier de chasse pour M. SALAVILLE David 95



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-06-07-00010

Arrêté 2023-051 portant renouvellement

agrément d'un garde particulier de chasse pour

M. VERNIERE Hervé

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-06-07-00010 - Arrêté 2023-051 portant renouvellement agrément d'un garde particulier

de chasse pour M. VERNIERE Hervé 96



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-06-07-00010 - Arrêté 2023-051 portant renouvellement agrément d'un garde particulier

de chasse pour M. VERNIERE Hervé 97



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-06-07-00010 - Arrêté 2023-051 portant renouvellement agrément d'un garde particulier

de chasse pour M. VERNIERE Hervé 98



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-06-16-00003

Arrêté 2023-060 portant renouvellement

agrément d'un garde particulier de chasse pour

M. SALAVILLE Stéphane

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-06-16-00003 - Arrêté 2023-060 portant renouvellement agrément d'un garde particulier

de chasse pour M. SALAVILLE Stéphane 99



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-06-16-00003 - Arrêté 2023-060 portant renouvellement agrément d'un garde particulier

de chasse pour M. SALAVILLE Stéphane 100



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-06-16-00003 - Arrêté 2023-060 portant renouvellement agrément d'un garde particulier

de chasse pour M. SALAVILLE Stéphane 101



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-06-29-00011

Arrêté 2023-064 portant renouvellement

agrément d'un garde particulier de pêche pour

M. BOZZETTI Orlando

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-06-29-00011 - Arrêté 2023-064 portant renouvellement agrément d'un garde particulier

de pêche pour M. BOZZETTI Orlando 102



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-06-29-00011 - Arrêté 2023-064 portant renouvellement agrément d'un garde particulier

de pêche pour M. BOZZETTI Orlando 103



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-06-29-00011 - Arrêté 2023-064 portant renouvellement agrément d'un garde particulier

de pêche pour M. BOZZETTI Orlando 104



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-06-22-00009

Arrêté 2023-065 reconnaissant les aptitudes

techniques d'un garde voirie particulier pour M.

BOZZETTI Orlando

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-06-22-00009 - Arrêté 2023-065 reconnaissant les aptitudes techniques d'un garde voirie

particulier pour M. BOZZETTI Orlando 105



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-06-22-00009 - Arrêté 2023-065 reconnaissant les aptitudes techniques d'un garde voirie

particulier pour M. BOZZETTI Orlando 106



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-06-22-00009 - Arrêté 2023-065 reconnaissant les aptitudes techniques d'un garde voirie

particulier pour M. BOZZETTI Orlando 107



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-07-23-00001

Arrêté 2023-066 portant agrément d'un garde

voirie particulier pour M. BOZZETTI Orlando

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-07-23-00001 - Arrêté 2023-066 portant agrément d'un garde voirie particulier pour M.

BOZZETTI Orlando 108



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-07-23-00001 - Arrêté 2023-066 portant agrément d'un garde voirie particulier pour M.

BOZZETTI Orlando 109



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-07-23-00001 - Arrêté 2023-066 portant agrément d'un garde voirie particulier pour M.

BOZZETTI Orlando 110



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-07-05-00005

Arrêté 2023-074 portant renouvellement

agrément d'un garde particulier de pêche pour

M. MITON Henri

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-07-05-00005 - Arrêté 2023-074 portant renouvellement agrément d'un garde

particulier de pêche pour M. MITON Henri 111



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-07-05-00005 - Arrêté 2023-074 portant renouvellement agrément d'un garde

particulier de pêche pour M. MITON Henri 112



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-07-05-00005 - Arrêté 2023-074 portant renouvellement agrément d'un garde

particulier de pêche pour M. MITON Henri 113



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-07-05-00004

Arrêté 2023-075 portant agrément d'un garde

particulier de pêche pour M. VALLARD Alain

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-07-05-00004 - Arrêté 2023-075 portant agrément d'un garde particulier de pêche pour

M. VALLARD Alain 114



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-07-05-00004 - Arrêté 2023-075 portant agrément d'un garde particulier de pêche pour

M. VALLARD Alain 115



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-07-05-00004 - Arrêté 2023-075 portant agrément d'un garde particulier de pêche pour

M. VALLARD Alain 116



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-07-05-00003

Arrêté 2023-076 reconnaissant les aptitudes

techniques d'un garde particulier de pêche pour

M. VALLARD Alain

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-07-05-00003 - Arrêté 2023-076 reconnaissant les aptitudes techniques d'un garde

particulier de pêche pour M. VALLARD Alain 117



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-07-05-00003 - Arrêté 2023-076 reconnaissant les aptitudes techniques d'un garde

particulier de pêche pour M. VALLARD Alain 118



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-07-05-00003 - Arrêté 2023-076 reconnaissant les aptitudes techniques d'un garde

particulier de pêche pour M. VALLARD Alain 119



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-07-06-00012

Arrêté 2023-079 portant renouvellement

d'agrément de garde pêche pour M. BAILLY Yves

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-07-06-00012 - Arrêté 2023-079 portant renouvellement d'agrément de garde pêche

pour M. BAILLY Yves 120



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-07-06-00012 - Arrêté 2023-079 portant renouvellement d'agrément de garde pêche

pour M. BAILLY Yves 121



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-07-06-00012 - Arrêté 2023-079 portant renouvellement d'agrément de garde pêche

pour M. BAILLY Yves 122



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-07-06-00011

Arrêté portant agrément d'un garde chasse

particulier de M. BERTHOUL Emile

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-07-06-00011 - Arrêté portant agrément d'un garde chasse particulier de M. BERTHOUL

Emile 123



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-07-06-00011 - Arrêté portant agrément d'un garde chasse particulier de M. BERTHOUL

Emile 124



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-07-06-00011 - Arrêté portant agrément d'un garde chasse particulier de M. BERTHOUL

Emile 125



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-05-12-00007

Arrêté portant renouvellement d'agrément d'un

garde particulier de pêche pour M. BARDON

Olivier

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-05-12-00007 - Arrêté portant renouvellement d'agrément d'un garde particulier de

pêche pour M. BARDON Olivier 126



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-05-12-00007 - Arrêté portant renouvellement d'agrément d'un garde particulier de

pêche pour M. BARDON Olivier 127



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-05-12-00007 - Arrêté portant renouvellement d'agrément d'un garde particulier de

pêche pour M. BARDON Olivier 128



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-07-06-00010

Arrêté reconnaissant les aptitudes techniques

d'un garde particulier pour M. BERTHOUL

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-07-06-00010 - Arrêté reconnaissant les aptitudes techniques d'un garde particulier pour

M. BERTHOUL 129



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-07-06-00010 - Arrêté reconnaissant les aptitudes techniques d'un garde particulier pour

M. BERTHOUL 130



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-07-06-00010 - Arrêté reconnaissant les aptitudes techniques d'un garde particulier pour

M. BERTHOUL 131



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-07-11-00004

Autorisation de Survol du Tour de France

femmes avec Zwift 2023 les 23 et 24 juillet 2023-

HBG France

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-07-11-00004 - Autorisation de Survol du Tour de France femmes avec Zwift 2023 les 23

et 24 juillet 2023- HBG France 132



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-07-11-00004 - Autorisation de Survol du Tour de France femmes avec Zwift 2023 les 23

et 24 juillet 2023- HBG France 133



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-07-11-00004 - Autorisation de Survol du Tour de France femmes avec Zwift 2023 les 23

et 24 juillet 2023- HBG France 134



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-07-11-00004 - Autorisation de Survol du Tour de France femmes avec Zwift 2023 les 23

et 24 juillet 2023- HBG France 135



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-07-11-00005

Autorisation du passage du Tour de France

Femmes avec Zwift 2023 les 23 et 24 juillet 2023

dans le Puy-de-Dôme

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-07-11-00005 - Autorisation du passage du Tour de France Femmes avec Zwift 2023 les

23 et 24 juillet 2023 dans le Puy-de-Dôme 136



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-07-11-00005 - Autorisation du passage du Tour de France Femmes avec Zwift 2023 les

23 et 24 juillet 2023 dans le Puy-de-Dôme 137



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-07-11-00005 - Autorisation du passage du Tour de France Femmes avec Zwift 2023 les

23 et 24 juillet 2023 dans le Puy-de-Dôme 138



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-07-11-00005 - Autorisation du passage du Tour de France Femmes avec Zwift 2023 les

23 et 24 juillet 2023 dans le Puy-de-Dôme 139



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-06-28-00009

Arrêté de composition CDAC 169 - Demande

d�extension d�un ensemble commercial par

création d�une surface commerciale de 800 m²

de vente de matériel de chauffage au bois et

fournitures, portant la surface de vente de

l�ensemble commercial de 1 230 m² à 2030 m²,

15 avenue du Roussillon sur la commune

d�Aubière (63170).

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-06-28-00009 - Arrêté de composition CDAC 169 - Demande d�extension d�un

ensemble commercial par création d�une surface commerciale de 800 m² de vente de matériel de chauffage au bois et fournitures,

portant la surface de vente de l�ensemble commercial de 1 230 m² à 2030 m², 15 avenue du Roussillon sur la commune d�Aubière

(63170).

140



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-06-28-00009 - Arrêté de composition CDAC 169 - Demande d�extension d�un

ensemble commercial par création d�une surface commerciale de 800 m² de vente de matériel de chauffage au bois et fournitures,

portant la surface de vente de l�ensemble commercial de 1 230 m² à 2030 m², 15 avenue du Roussillon sur la commune d�Aubière

(63170).

141



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-06-28-00009 - Arrêté de composition CDAC 169 - Demande d�extension d�un

ensemble commercial par création d�une surface commerciale de 800 m² de vente de matériel de chauffage au bois et fournitures,

portant la surface de vente de l�ensemble commercial de 1 230 m² à 2030 m², 15 avenue du Roussillon sur la commune d�Aubière

(63170).

142



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

63-2023-07-11-00001

Arrêté n° 20231192 du 11 juillet 2023 portant

autorisation d'effectuer des travaux souterrains

dans le périmètre de protection des eaux

minérales de CHÂTEL-GUYON déclarées

d'intérêt public situés dans le Parc Thermal aux

abords de l'établissement des "Grands Thermes"

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 63-2023-07-11-00001 - Arrêté n° 20231192 du 11 juillet 2023 portant

autorisation d'effectuer des travaux souterrains dans le périmètre de protection des eaux minérales de CHÂTEL-GUYON déclarées

d'intérêt public situés dans le Parc Thermal aux abords de l'établissement des "Grands Thermes"

143



PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fratemité

Agence Régionale de Santé
d'Auvergne-Rhône-Alpes

Délégation départementale
du Puy-de-Dôme

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

ARRÊTÉ №
20231192

-\

Portant autorisation d'effectuer des travaux souterrains
dans le périmètre de protection des eaux minérales

de CHÂTEL GUYON déclarées d'intérêt public
situés dans le Parc Thermal aux abords de rétablissement des «Grands

Thermes »

Commune de CHATEL GUYON

Le Préfet du Puy-de-Dôme
Chevalier de la légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L. 1322-3, L.1322-4 et suivants, et
R.1322-23 et'suivants ;

VU le décret du 09 avril 1936 définissant l'extension du périmètre de protection institué par
décret du 09 février 1929 autour des sources minérales de Châtei Guyon déclarées d'inté'rêt
public;

VU la déclaration préalable du 05 mai 2023, prévue au 1er alinéa de l'article L.1322-4 du code de la
santé publique, présentant les travaux souterrains nécessaires à la réalisation du projet hôtelier du
site des «Grands Thermes» de Châtel Guyon, déposée par la SVM Promotion Immobilière de
l'agence régionale Auvergne Rhône Alpes - Parc d'affaires Lagune Sud, Bât D - 305 rue Gabriel
Voisin - 69400 VILLEFRANCHE SUR SAÔNE ;

VU J'avis favorable de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique pour le département
du Puy-de-Dôme, Monsieur Marc LIVET, du 29 mai 2023 ;

VU le rapport de l'Agence Régionale de Santé en date du 15 juin 2023,

VU l'avis favorable émis par le Conseil Départemental de l'Environnement des Risques Sanitaires
et Technologiques du Puy de Dôme lors de sa séance du 07 juillet 2023 ;
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Tel : 04. 73. 98.63.6
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CONSIDÉRANT la proposition de la Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne
Rhône-Alpes, Mme Cécile COURREGE, nommée par décret du Président de la République du 19
avril 2023 ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

Article 1er - La SCCV CHÂTEL GUYON - Les Grands Thermes, située 83 boulevard Exelmans -
75016 PARIS, immatrycufée\e 31/12/2020 au RCS de Paris sous le n° 892497116, est autorisée à
effectuer les travaux souterrains de terrassement et fondation nécessaires à la réalisation du
projet hôtelier du site des « Grands Thermes » de Châtel Guyon, dans le périmètre de protection
de la source d'eau minérale de Châtel Guyon au titre des articles L.1322-3 et L.1322-4 du code de
la santé publique dans les conditions définies ci-après.

Les parcelles cadastrées d'implantation des travaux souterrains sont référencées aux n°651, 546,
550, 665, 510, 511, 547, 548, 549, 513, 650 et 649 section AN de la commune de CHÂTEL GUYON
(voir annexe l Plan cadastral des parcelles d'implantation des travaux souterrains et
aménagements du projet hôtelier des « Grands thermes ».

Article 2 - Le projet hôtelier des « Grands Thermes » (annexe II) comprenant la construction d'un
Hôtel, la réhabilitation de l'anden établissement thermal des « Grands Thermes sans modification

de la structure du bâtiment et la création d'une brasserie nécessite selon l'étude fournie par .la
SCCV CHÂTEL GUYON - Les Grands Thermes :

des terrassements qui atteindront localement une profondeur maximum de 6 mètres par
rapport au terrain naturel au droit du futur hôtel et des terrassements de moindre importance
pour l'aménagement de la brasserie, pour un volume global d'environ 2500 m3;
des fondations superficielles d'environ 50 cm de profondeurpour deux tiers du bâtiment neuf
de l'hôtel de type semelles filantes ou semelles isolées dès lors que le niveau d'assise se situera
à moins de 1,50 m de profondeur par rapport au terrassement,
des fondations isolées sur pieux de t'ordre de 2,7 m de profondeur pour un tiers du bâtiment
neuf de l'hôtel,
des fondations isolées sur pieux de l'ordre de 1,8 m de profondeur pour le bâtiment neuf de la
brasserie,
la réalisation d'un drainage du bâtiment neuf de l'hôtel destiné à assurer la collecte des eaux
superficielles et des éventuelles remontées d'eau profondes

Article 3 - Les terrassements et fondations seront réalisés au moment où les niveaux et les
pressions du gisement hydrominéral de Châtel Guyon sont les plus bas et idéalement
établissement Aïga Resort Thermal fermé. Les travaux souterrains devront être programmés en
accord avec la commune de Châtel Guyon, propriétaire et gestionnaire des ressources d'eau
minérale.

Article 4 - La réalisation des travaux souterrains s'effectuera selon le respect des règles de l'art et
selon les prescriptions suivantes :

• Les engins utilisés pour réaliser les travaux doivent être en parfait état de fonctionnement,
bien entretenus et ne présenter aucune fuite d'huile ou d'hydrocarbure.

• Afin de traiter dans les meilleurs délais toute pollution accidentelle d'hydrocarbures (fuite
rupture de flexibles, débordement réservoir durant phase de remplissage...), un stock de
matière absorbante (argile, diatomite ou autre) devra être disponible sur site.

• Une gestion des laitances des bétons, un nettoyage de chaque phase de fin de chantier
devront être assurés.

• Afin de limiter les effets de drainage, les pieux seront obligatoirement coulés de béton le
Jour où ils seront forés.
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• Afin de s'assurer de l'absence de toute interaction potentielle avec la ressource
hydrominérale, un suivi quotidien, des débits, de la conductivité et de la température des
eaux dl'ainees lors de la réalisation des terrassements sera réalisé jusqu'à la construction
de la dalle du sous-sol.

Au-delà d'une conductivité de 2000 ̂ S/cm et d'une température de 20°C une alerte sera
lancée auprès de la commune de Châtel Guyon, de la Direction exploitation des Thermes
de Châtel Guyon et de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes.

• Chaque pieu de fondation devra faire l'objet s'il s'avère drainer des eaux, d'une mesure de
conductivité, d'une estimation du volume d'eau drainé entré la fin de foration et la phase
de coulage du pieux. L'absence de venue d'eau sera également notée pour chaque pieu de
fondation réalisé.

• Quelle que soit la solution de drainage retenue, un dispositif de mesure des exhaures
devra être mise en œuvre afin de suivre sur le long terme une éventuelle évolution des
débits.

Suivi de la ressource thermale de Châtel Guyon

• Les 4 forages Germaine, Louise Nord, Carnot Est et Aubignat Ouest, font l'objet d'un suivi
en continu annuel. Un planning d'exécution des travaux souterrains, devra être
communiqué au préalable à la société mandatée par la commune de Châtel Guyon, en
charge du suivi annuel qui assurera un contrôle renforcé de la ressource pendant'tout le
terrassement et jusqu'à la fin d'exécution de la dalle du sous-sol.

• S'il s'avérait que les ouvrages d'exploitation sont affectés par les travaux, une concertation
devra se faire avec l'ensembte des acteurs de la ressource comprenant a minima la
commune de^Châtel Guyon, France Thermes exploitant des thermes de Châtel Guyon et
la SCCV CHÂTEL GUYON - Les Grands Thermes, afin de statuer sur les dispositions à
prendre :

o Réalisation éventuelle d'un cuvelage étanche du sous-sol permettant de confiner
les terrassements et réduire les drainages des eaux et du gaz carbonique, non
retenue à ce jour par le maître d'ouvrage,

o Modification des conditions d'exploitation des ouvrages d'eau minérale, exploités
pour certain par artésianisme, avec une régularisation de l'autorisation
d'exploitation portée par ta commune de Châtel Guyon, propriétaire des
ressources d'eau thermale.

Article 5 - La SCCV CHÂTEL GUYON - Les Grands Thermes, ou son maître d'œuvre diffusera aux
entreprises intervenant sur le chantier une copie du présent arrêté et s'assurera qu'elles sont en
mesure de suivre les prescriptions émises aux articles 3 et 4 du présent arrêté.

Le maître d'œuvre et les entreprises intervenant sur le chantier devront s'engager à respecter les
prescriptions des articles 3 et 4 du présent arrêté.

Une copie du présent arrêté est fournie à l'entreprise désignée pour la réalisation des travaux.

Article 6 - La SCCV CHÂTEL GUYON - Les Grands Thermes est tenue d'informer les services de
l'ARS et la mairie de Châtel Guyon, propriétaire et gestionnaire des ressources d'eau minérale de
la date et de la durée des travaux au moins un mois avant le début des travaux et de mettre en
place le suivi.

Article 7 - Les dispositions visées. par l'article L 1322-5 du Code de la Santé Publique, reproduites
ci-après, sont applicables :

Article L1322-5

Les travaux, activités, dépôts ou installations mentionnés à l'artide L. 1322-4 et entrepris, soit
en vertu d'une autorisation régulière, soit après une déclaration préalable, peuvent, sur la
demande du propriétaire de la source, être interdits par le représentant de l'Etat dans le
département, si leur résultat constaté est d'altérer ou de diminuer la source.

Le propriétaire du terrain est préalablement entendu.
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L'arrêté du représentant de l'Etat dans le département est exécutoire par provision, sauf
recours au juge administratif.

Article 8 - Le Préfet du Puy-de-Dôme est chargé de la notification du présent arrêté aux
propriétaires et gestionnaires des sources concernées par le périmètre de protection des eaux
minérales naturelles de Châtel Guyon :

• Monsieur le Maire - 10 rue de l'Hôtel de ville - 63140 CHÂTEL GUYON ;
• Monsieur Sébastien VAN MOERE, président SVM Promotion, représentant de la SCCV

CHÂTEL GUYON - Les Grands Thermes située 83 boulevard Exelmans - 75016 PARIS

Une mention de Tautorisation sera publiée au Recueil des actes administratifs.

Article 9 - Monsieur le Secrétaire Général de ta préfecture du Puy-de-Dôme, Madame la Directrice
Générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, Monsieur le Maire de la
commune de CHÀTEL GUYON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

Fait à Çlermont-Ferrand, le ^ jyj^

Pour le Préfet et par délégation,
La So - réfète de Thiers,

Jud' h HUS N

Voies et délais de recours

En application des articles L. 411-2 et R. 421-1 à R. 421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L. 411-2 du Code des
relations entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de
notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant /'auteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de /'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le sftence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision implicite
de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon,
63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « télérecours citoyen »,
disponible sur le site Internet, suivant : htt s://cito ens.telerecours.fr/
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LISTE DES ANNEXES l

Annexe l : Plan cadastral des parcelles d'implantation des travaux souterrains et aménagements du
projet hôtelier des « Grands Thermes » de Châtel Guyon
Annexe II : Plan de situation projet hôtelier des « Grands Thermes » de Châtel Guyon
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Annexe / ; Plan cadastral des parcelles d'implantation des travaux souterrains et aménagements du
projet hôtelier des « Grands Thermes » de Châtel Guyon
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Annexe II : Plan de situation projet hôtelier des « Grands Thermes » de Châtel Guyon
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PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME
Liberté

PœFECT^^WDôME Agence Régionale de Santé
d'Auvergne-Rhône-Alpes

1 9 3 Délégation départementale
du Puy-de-Dôme

Fmtemitt

ARRÊTÉ №

portant autorisation d'installer et d'exploiter
une microcentrale hydroélectrique sur la conduite d'adduction d'eau brute

destinée à la consommation humaine

au réservoir du RAYET situé sur la commune d'Anzat le Luguet
au profit du Syndicat des Eaux du CE2ALLIER

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la Santé publique et notamment les articles R.1321-11, R1321-23, R1321>48 à 56 ;

VU ('arrêté du 16 septembre 2004 modifiant l'arrêté du 29 mai 1997 relatif aux matériaux et

objets utilisés dans les installations fixes de production, dé traitement, et de distribution d'eau
destinée à la consommation humaine ;

VU le décret n°73-138 du 12 février 1973 portant application de la loi du 1er août 1905 sur la
répression des fraudes en ce qui concerne les produits chimiques dans l'alimentation humaine
et tes matériaux et objets au contact des denrées, produits et boissons destinés à l'alimentation
de l'homme et des animaux ainsi que les procédés et produits utilisés pour le nettoyage de ces
matériaux et objets ;

VU ('arrêté du 8 septembre 1999 pris pour l'application de l'artide 11 du décret n0 73-138 du

12 février 1973 modifié portant application de la loi du 1er août 1905 sur les fraudes et

falsifications en ce qui concerne les procédés et les produits utilisés pour le nettoyage des
matériaux et objets destinés à entrer en contact avec des denrées, produits et boissons pour
l'atimentation de l'homme et des animaux ;

VU la circulaire DGS/VS4/97 n°482 du 7 juillet 1997 relative à l'emploi de produits pour le
nettoyage des réservoirs d'eau destinée à la consommation humaine ;
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VU les lignes directrices définies en octobre 2008 par l'Âgence Française de Sécurité Sanitaire
des Aliments pour l'instaltation de turbines hydroélectriques sur des canalisations d'eaux
brutes utilisées pour la production d'eaux destinées à la consommation humaine, des
canalisations d'eaux en cours de traitement et sur des canalisations d'eàux destinées à la

consommation humaine ;

VU l'arrêté préfectoral n° 02/02432 du 08 juillet 20Q2 AUTORISANT la distribution au public
d'eau destinée à la consommation humaine et le prélèvement ay titre du code de
l'environnement, DECLARANT D'UTILITE PUBLIQUE la dérivation des eaux souterraines.
l'instauration des périmètres de protection du point d'eàu dht LE RAYÉT et les travaux
correspondants pour les captages Le Rayet (2), Chaput(l), Gay (1), Le Verdier (2), Barbesèche
(3) ainsi que les forages F1 (Barbesèche) et F2 (Chaput) ;

VU la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter une turbine, type pompe inversée du
Syndicat d'Eaux du CEZALLIER faite par courrier en date du 25 mai 2023, le dossier présenté
en date du 11 octobre 2022 et les compléments d'information apportés en octobre 2022 et
mars 2023 ;

VU t'avis de la Direction Départementale des Territoires (Service Eau, Environnement et Forêts)
• en date du 03 février 2023 ;

VU le rapport de Monsieur le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé en date du
15 juin 2023 ;

VU l'avis favorable du Conseil Départemental dç l'Environnement et des Risques Sanitaires
(CODERST) du Puy-de-Dôme en séance du 07 juillet 2023 ;

CONSIDERANT que tes mesures de maîtrise des risques proposées par le Syndicat des Eaux du
CEZALLIER, pour l'installation et l'exploitâtion de la turbine hydroélectrique (pompe inversée)
au réservoir du RAYET, sur la conduite d'adduction d'eau destinée à la consommation humaine,

sont conformes aux lignes directrices définies en octobre 2008 par l'Agence française de
sécurité sanitaire des aliments (AFSSA) ;

CONSIDERANT que l'énergie hydroélectrique est une énergie renouvelable et constitue un
apport financier supplémentaire pour le Syndicat des Eaux du CEZALLIER ;

CONSIDERANT que le projet susvisé ne modifiera ni la nature, ni la quantité des prélèvements
d'eau du (des) réseau(x) d'eau potable concerné(s). Le principe de priorité restera à la
production et à la desserte de l'eau potable ;

CONSIDERANT la proposition de la directrice générale de ('Agence Régionale de Santé
d'Auvergne-Rhône-Alpes, Mme Cécile Courrèges, nommée par décret du Président de la
République pris en conseil des ministres le 19 avril 2023 ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme ;
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ARRETE

ARTICLE l : Autorisation d'instaUer et d'exploiter

Le Syndicat des Eaux du CEZALLIER, est autorisé à installer et exploiter une
microcentrale hydroélectrique sur le réseau d'adduction d'eau utilisée pour la production
d'eau destinée à la consommation humaine, provenant des captages autorisés par ('arrêté
préfectoral n° 02/02432 du 08 juillet 2002, répertoriés sur le point d'eau dénommé 'Le RAYET ',
situés sur la commune d'Anzat le Luguet (département du Puy de Dôme).

ARTICLE 2 : Caractéristiques, localisation et aménagements

La turbine est positionnée, en dérivation, sur la conduite d'arrivée (eaux brutes) au
nouveau réservoir de répartition du RAYET. Ce bâtiment est implanté sur la parcelle ZH 13 de
la commune d'Anzat le Luguet. L'ensemble turbine/génératrice est installé à l'intérieur de ce
réservoir.

Les caractéristiques du groupe de production sont les suivantes :
- Débit : 140 mâ/h ;
- Hauteur de chute : 14 m ;

- Vitesse de rotation : 1520 rpm ;
* Puissance hydraulique : 5.34 KW ;

- Rendement turbine et moteur : 55% ;

• Puissance génératrice : 7,5 KW.

Le groupe de production est de marque KSB ; il est monté de manière horizontalsur un
socle en acier. Le corps du groupe de production, ta volute, la roue et le support de palier sont
en fonte grise EN. CJL-250. L'arbre est eh acier au carbone traité thermiquement (C45+N).
Le groupe hydraulique est accouplé à un moteur KSB-Moteur en aluminium fonctionnant en
génératrice. La turbine, de type pompe inversée, dispose d'une Attestation de Conformité
Sanitaire. La partie du groupe de production mise en contact de l'eau est étanche et isolée de
l'extérieur par un ensemble de joints et paliers lisses lubrifiés uniquement par l'eau en
circulation (pas d'ajout de graisses ou lubrifiants organiques ou synthétiques).

L'installation, teUe que décrite dans le dossier de demande, comprend entre autres :
- des canalisations en inox équipées de robinets en amont et aval du groupe de production
pour la prise d'échantillons ;

- un système de by-pass assurant le by-pass complet du groupe de production grâce,
notamment, aux systèmes d'électrovannes et de télégestion associés ;

-des dispositifs permettant d'assurer le fonctionnement du groupe de production électrique
et les opérations d'entretien (notamment des vannes manuelles, électrovannes débrayables,
manomètres et capteurs de pression pour le suivi en continu des valeurs de pression au niveau
de l'ouvrage) ;
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-l'ensemble des équipements électriques nécessaires au bon fonctionnement du système
(organes de sécurité, coffret électrique de raccordement de puissance, armoire contrôle
commande des équipements liés aux systèmes de communication et de télégestion,
éclairages..,}.

La batterie, qui permet notamment l'ouverture de l'ensemble des électrovannes en cas

de coupure électrique, est une batterie sèche au plomb (sans acide) qui sera entreposée à
plusieurs mètres de la turbine.

En cas d'orage. les installations électriques sont équipées d'un parafoudre limitant la
surtension. Le risque de feu est circonscrit au coffret électrique fermé qui empêche toute
diffusion.

Après turbinage, les eaux rejoindront les cuves du réservoir du Rayet et subiront un
traitement de désinfection avant desserte du(des) réseau(x) public(s).

ARTICLE 3 : Dispositions générales destinées à préserver la qualité de l'eau

Toutes les mesures seront prises par le maître d'ouvrage (Syndicat des Eaux du
CE2ALLIER) et t'exptoitant (Syndicat de Gestion des Eaux du Brivadois) afin d'éviter toute
pollution de l'eau destinée à la consommation humaine.

La présente autorisation est accordée aux conditions suivantes :

La fourniture d'eau potable des réseaux du Syndicat des eaux du CEZALLIER, du
Syndicat Mixte de l'Eau (SME) de la Région d'ISSOIRE et des communes de la banlieue

sud dermQntoise, du Syndicat de Couteuges et du Syndicat de la Margeride. sera
prioritaire sur tout autre usage ;

L'ensemble dés mesures prévues pour maîtriser les points critiques identifiés lors de
l'étude de risque seront mises en œuvre ;

Le pétitionnaire devra s'assurer en permanence de la qualité de ('eau après turbinage ;
Le pétitionnaire devra s'assurer en permanence du bon fonctionnement des
installations.

t

Tout dysfonctionnement et/ou incident de l'installation de turbinage ou toute
dégradation de ta qualité de l'eau due au turbinage fera l'objet d'une information immédiate à
l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes.

S'il s'avérait que la turbine est à l'origine de coupures d'eau et/ou de dégradations de
ta qualité de l'eau destinée à (a consommation humaine, la présente autorisation sera réévaluée
voire retirée.
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ARTICLE 4 : Prescriptions techniques appiicabies et consignation

Les prescriptions techniques qui s'appliquent aux locaux d'implantation de ia turbine.
avant la mise en fonctionnement, sont les suivantes :

Fermeture à clé de l'accès ;

Dispositif de détection d'intrusion avec transmission des alarmes au PRPDE (Syndicat
des Eaux du CEZALLIER) et/ou à l'exploitant (Syndicat de Gestion en Eaux du Brivadois) ;

Dispositif automatique avec transmission d'alanne permettant, en cas de coupure de
courant et d'arrêt de la turbine, de t'isoler dans le meilleur délai et de signaler l'inciderit
à l'exploitant ;

Protection du bâtiment et installations contre ta foudre,

Mise en place d'une échelle de descente fixée poi?r l'accès aux équipements de la
turbine ;

Mise en place d'une ventilation.

Seront conservés et consignés dans le PGSSE :

Le présent arrêté préfectoral ;

Le dossier présenté dans le cadre de la demande d'autorisation transmis à l'Agence
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes (DD 63);

Le rapport de l'Agence Régionale de Santé .AtA/ergne-Rhône-Atpes (DD 63) présenté au
CODERST ;

Le guide technique de maintenance (annuelle et tous les 20 ans) ;
La procédure d'alerte et d'intervention d'urgence en cas d'incident;

Les protocoles d'intervention sur les équipements, dont le protocole de démontage et
remontage de la turbine, incluant les conditions de désinfection de la turbine et de la

canalisation d'alimentation au stade de la remise en place ;

Les attestations de conformité sanitaire (ACS) délivrées par un laboratoire habilité par
le ministère chargé de la santé pour les matériaux organiques constitutifs de fa turbine
ou cette dernière si elle est considérée comme un accessoire ;

Les certificats de conformité de la formulation à des listes positives de substances
autorisées (CLP), délivré par un laboratoire habilité par le ministre chargé de la santé,
des graisses et lubrifiants utilisés pour le fonctionnement de la turbine ;

Les attestations de compétence - formation des agents chargés des opérations de
maintenance, de dépannage et d'exploitation des installations de la turbine ;

Le programme de surveillance de la qualité des eaux établi en concertation avec

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes (DD63) ;

Le bilan de fonctionnement annuel référencé à l'article 6 de ce présent arrêté
Tout autre document utile (ACS en cas de changement de pièces, archivage du carnet
sanitaire, contrats entre les différentes parties concernées...).

Les protocoles et procédures (à jour) seront transmis à chaque agent susceptible
d'intervenir sur le site et/ou les installations.
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ARTICLE 5 : Dispositions relatives à la phase d'exploitation

Dans te cadre de /a m/se en fonctionnement :

Le syndicat des Eaux du CEZALLIER (par délégation le Syndicat de Gestion en Eau du

Brivadois) informera l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes (DD63) de la
date prévue de mise en service, au moins quinze jours avant;
Il sera procédé au nettoyage et désinfection de la turbine, de la vantellerie et des
conduites avec des produits agréés, avant mise en service ;
Une analyse de l'eau après turbinage sera réalisée une fois la turbine mise en service.

Les modalités de ce suivi analytique (lieu de prélèvement, paramètres analysés, date de
prélèvement...) seront définies en concertation l'Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes (DD63).

Suwi de /a qualité de l'eau en phase d'exploitation :

Un programme de surveillance sera établi conjointement avec l'Agence Régionale de
Santé Auvergne-Rhône-Âlpes (DD63) afin de mettre en place un suivi adapté de la qualité de
l'eau.

Le cas échéant, l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes pourra mettre en
place un suivi renforcé de la qualité de l'eau du réseau d'eau potable concerné.

Entretien et maintenance:

Lors des opérations d'înstallation et de maintenance, toutes dispositions seront prises
pour éviter une pollution du réseau d'eau potable.

En complément de la télésurveillance/télégestion, l'exptoitant devra tenir un carnet
sanitaire consignant toute intervention (date et heure, nature de l'intervention, liste
des pièces changées, analyses et résultats, dysfonctionnements, incidents-) ;
Des contrôles visuels et une maintenance (contrôle du bon fonctionnement, test des
alarmes... ) seront réalisés à minima annuellement ;

Une maintenance du groupe de production électrique (nettoyage de lagénératrice et
changement des roulements, après démontage) sera assurée tous tes 20 ans par une
société spécialisée ;

Toute remise en service, après une période d'arrêt de fonctionnement de la turbine, se
fera dans les mêmes conditions que celles décrites ci-dessus (mue en fonctionnement).

En cas de changement de la turbine, le certificat ACS sera transmis à l'Agence Régionale de
Santé Auvergne-Rhône-Alpes (DD63), et ce, avant montage de cet équipement sur le réseau
d'atimentation en eau potable.

18 boulevard Desaix
63033 Cfermnni-Ferond - Cedex 1
Tel : 01. 73. 98. 63 6
www.piiy-de-domc.gouv.fr
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ARTICLE 6 ; Bilan de fonctionnement

Chaque année, un bilan technique de fonctionnement de la turbine sera réalisé et

transmis à l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Aipes (DD63). Il devra faire apparaître

les possibles dysfonctionnements de la turbine, les impacts éventuels sur la qualité de l'eau
distribuée, révolution de l'exposition de l'eau potable au risqye sanitaire lié au turbinage.

Les modifications apportées aux protocoles-prôcédures précités seront également
portées à connaissance de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes.

ABJiÊl^EZ^JCftRîrôteji^iésĵ Lja^^

Le bénéficiaire de l'arrêté veille au respect de son application et est chargé du contrôlé
de la mise en œuvre des dispositions,instituées.

Les agents des services de l'Etat et l'Agence Régionale de Santé d'Auvergne-Rhône-
Alpes (par délégation), chargés du contrôle, ainsi que les agents du laboratoire mandatés pour
le contrôle sanitaire des eaux, ont constamment libre accès aux installations autorisées.

L'agence Régionale de Santé est chargée, par délégation, au titre de la police sanitaire,
du contrôle de la qualité de l'eau et des installations de captage, de production et de
distribution.

La Direction Départementale des Territoires (DDT) est chargée, au titre de la police de
l'eau, du contrôle du volume prélevé.

Les exploitants responsables des installations sont tenus de laisser à la disposition des
services de contrôle : le fichier sanitaire, le registre d'exptoitation ainsi que les documents
notifiés à ('article 4 de ce présent arrêté.

ARTICLE 8 : Respect de l'application du présent arrêté

Les dispositions du présent arrêté demeurent applicables tant que l'ihstallation de
turbînage fonctionne. Le bénéficiaire du présent acte d'autorisation veille au respect de
l'application de cet arrêté.

Tout projet de modification de la présente installation de tùrbinage.devra être déclaré
à l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes (DD63) accompagné d'un dossier
définissant les caractéristiques du projet, en vue d'un éventuel arrêté d'autorisation
modificatif.

ARTICLE 9 : Notification et publicité de «'arrêté

Le présent arrêté sera transmis au Syndicat des Eaux du CEZALLIER.

Une mention de l'arrêté sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture
du Puy de Dôme.

18 boulevard Ocsaix

63033 Ctemiunt-Ferfand - Cedex 1
Tel-. 04. 7398.63-6
www. puy-de-dome g'juv. ff
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Le présent arrêté sera affîché en mairie d'Anzat le Luguet pendant une durée minimale
de deux mois (un procès-verbal de l'accomplissement des formalités d'affichage sera dressé
par les soins du maire de la commune d'Anzat le Luguét).

ARTICLE 10 : Droits et recours

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès
de Monsieur le Préfet du Puy-de-Dôme, 18, Boulevard Desaix, 63033 CLERMONT FE.RRAND

CEDEX 1, soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la
santé- bureau EA2, 14 avenue Duquesne, 75350 Paris 07 S P) dans les deux mois suivant la
notification. L'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de Clermont-
Ferrand (6. Cours Sablon - 63000 Ctermont-Ferrand), également dans le délai de deux mois à
compter de la notification, ou dans le délai dé deux mois à partir de la réponse dé
l'administration si un recours administratif a été déposé. Cette saisine du tribunal administratif
peut se faire par la voie de l'apptication « Télérecours citoyen » sur le site www^dsrecours.fr.

ARTICLE 11 : Mesures exécutoires

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Le Président du Syndicat des Eaux du CEZALLIER,

Le Président du Syndicat de Gestion en Eaux du Brivadoîs, en tant qu'exploitant du Syndicat
des Eaux du CEZALLIER,

Le maire d'Anzat le Luguet,
La Directrice de ('Agence Régionale de Santé,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté et dont copie sera
adressée :

Au Directeur Départemental des Territoires du Puy-de-Dôme,

Au Directeur Départemental de la Protection des Populations du Puy<le-Dôme,
A la Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement d'Auvergne-
Rhône-Alpes,

Au Président du Conseil Départemental du Puy-de-Dôme,
Au Directeur de ('Agence de t'Eau Loire-Bretagne,
Au Président de ta Communauté d'agglomération Agglo Pays d'Issoire.

FaitàClermont-Ferrand. le 1 1 JUIL 2023
Pour le Préfet et par délégation,

La So s- e e de Thiers,

^AAA-^\
Jud hHUSSON

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand Cedex 1
Tel : 04.73.98 63.6
www puy-de-dôme.gouvfr
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